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CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE
CONCLUE A VIENNE LE 8 NOVEMBRE 1968

PROPOSITION D'AMENDEMENTS DE LA POLOGNE

¥
Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,

agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le Gouvernement polonais, conformement au paragraphs 1
de 1*article 49 de la Convention susmentionnee, a propose certains
amendements a la Convention.

Le texte de la proposition d'amendements, en langues anglaise,
frangaise et russe, tel qu1adopts par le Comite des transports
interieurs de la Commission economique pour I1Europe a sa
cinquante-troisieme session (doc. ECE/TRANS/89), est transmis
ci-joint.

A cet egard, il est rappele qua la procedure d'amendement de la
Convention est arretee dans ledit article 49, qui dans son entier se
lit ainsi :

"1. Apres une periode d'un an a dater de 1'entree en vigueur de
la presents Convention, toute Partie contractante pourra proposer un
ou plusieurs amendements a la Convention. Le texte de toute
proposition d'amendement, accompagne d'un expose des motifs, sera
adresse au Secretaire general qui le communiquera a toutes les Parties
contractantes. Las Parties contractantes auront la possibilite de lui
fairs savoir, dans le delai de douze mois suivant la date de cette
communication : a) si elles acceptent 1'amendement, ou b) si elles le
rejettent, ou c) si elles desirent qu'une conference soit convoquee
pour 1'examiner. Le Secretaire general transmettra egalement le texte
de 1'amendement propose a tous les autres Etats vises au paragraphe 1
de 1'article 45 de la presents Convention.

2. a) Toute proposition d'amendement qui aura ete
communiques conformement aux dispositions du paragraphe
precedent sera reputes acceptee si, dans le delai de douze mois
susmentionne, moins du tiers des Parties contractantes informent le
Secretaire general soit qu'elles rejettent 1'amendement, soit
qu'elles desirsnt qu'une conference soit convoquee pour 1'examiner.
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Le Secretaire general notifiera a toutes les Parties contractantes
toute acceptation ou tout rejet de 1'amendement propose et toute
demande de convocation d'une conference. Si le nombre total des
rejets et des dernandes regus pendant le delai specifie de douze mois
est inferieur au tiers du nombre total des Parties contractantes, le
Secretaire general notifiera a toutes les Parties contractantes que
1'amendement entrera en vigueur six mois apres 1'expiration du delai
de douze mois specifie au paragraphe precedent pour toutes les
Parties contractantes, a 1*exception de celles qui, pendant le delai
specifie, ont rejete 1'amendement ou demande la convocation d'une
conference pour I1examiner.

b) Toute Partie contractante qui, pendant ledit delai
de douze mois, aura rejete une proposition d'amendement ou demande
la convocation d'une conference pour 1'examiner pourra, a tout moment
apres 1'expiration de ce delai, notifier au Secretaire general qu'elle
accepte 1'amendement, et le Secretaire general communiquera cette
notification a toutes les autres Parties contractantes. L'amendement
entrera en vigueur pour les Parties contractantes qui auront notifie
leur acceptation six mois apres que le Secretaire general aura re$u
leur notification.

3. Si un amendement propose n'a pas ete accepte conformement
au paragraphe 2 du present article et si, dans le delai de douze mois
specifie au paragraphe 1 du present article, moins de la moitie du
nombre total des Parties contractantes informent le Secretaire general
qu'elles rejettent 1'amendement propose et si un tiers au moins du
nombre total des Parties contractantes, mais pas moins de dix,
1'informent qu'elles 1'acceptent ou qu'elles desirent qu'una
conference soit reunie pour 1'examiner, le Secretaire general
convoquera une conference en vue d1examiner 1'amendement propose ou
toute autre proposition dont il serait saisi en vertu du paragraphe 4
du present article.

4. Si une conference est convoquee conformement aux dispositions
du paragraphe 3 du present article, le Secretaire general y invitera
tous les Etats vises au paragraphe 1 de 1'article 45 de la presente
Convention. II demandera a tous les Etats invites a la Conference de
lui presenter, au plus tard six mois avant sa date d'ouverture, toutes
propositions qu'ils souhaiteraient voir examiner egalement par ladite
Conference en plus de 1'amendement propose, et il communiquera ces
propositions, trois mois au moins avant la date d'ouverture de la
Conference, a tous les Etats invites a la Conference.
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5. a) Tout amendement a la presents Convention sera repute
accepte s'il a ete adopte a la majorite des deux tiers des Etats
represented a la Conference, a condition que cette majorite groupe au
moins les deux tiers des Parties contractantes representees a la
Conference. Le Secretaire general notifiera a toutes les Parties
contractantes 1'adoption de 1'amendement et celui-ci entrera en

t . vigueur douze mois apres la date de cette notification pour toutes les
Parties contractantes, a 1'exception de celles qui, durant ce delai,
auront notifie au Secretaire general qu'elles rejettent 1'amendement.

b) Toute Partie contractante qui aura rejete un amendement
pendant ledit delai de douze mois pourra, a tout moment, notifier au
Secretaire general qu'elle 1'accepte, et le Secretaire general
communiquera cette notification a toutes les autres Parties
contractantes. L'amendement entrera en vigueur pour la Partie
contractante qui aura notifie son acceptation six mois apres la date a
laquelle le Secretaire general aura re?u la notification ou a la fin
dudit delai de douze mois, si la date en est posterieure a la
precedents.

6. Si la proposition d'amendement n'est pas reputee acceptee
conformement au paragraphe 2 du present article, et si les conditions
prescrites au paragraphe 3 du present article pour la convocation
d'une conference ne sont pas reunies, la proposition d'amendement sera
reputee rejetee."

^ Le 3 mars 1992
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